
L’accueil des adultes handicapés  
dans les établissements  
et services médico-sociaux en 2010

Les établissements et services médico-sociaux sont toujours plus nombreux pour répondre 
aux besoins d’accueil et d’accompagnement des adultes handicapés. En 2010, 4 330 struc tures 
peuvent héberger ou accueillir durant la journée 140 000 adultes handicapés. Parmi elles, les 
structures médicalisées se développent particulièrement. Les services d’accompagnement 
sont aussi plus nombreux ; leur capacité d’accueil progresse de plus de 13 % en moyenne 
par an entre 2006 et 2010.

Les profils de déficiences des personnes prises en charge diffèrent nettement selon le 
type de structure qui les accueille et notamment si on tient compte des incapacités dans 
les actes de la vie quotidienne. Les maisons d’accueil médicalisées accueillent ainsi des 
personnes les plus dépendantes, alors que les personnes les plus autonomes vivent en foyer 
d’hébergement et peuvent travailler dans une structure adaptée.

Le vieillissement des publics accueillis se poursuit entre 2006 et 2010 et s'amplifie au-delà 
de 60 ans.
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Fin 2010, 5 900 établisse-
ments pour adultes handi-
capés proposaient plus de 
140 000 places d’héberge-
ment ou d’accueil de jour 

et 127 000 places  d’accueil pour un 
tra vail ou une formation d'après l’en-
quête ES-handicap (encadré 1). Les 
ser   vices d’accompagnement pour les 
adultes handicapés offraient en outre 
plus de 45 000 places à destination 
de ces publics (tableau 1).

La capacité d’accueil  
progresse, surtout dans  
les structures médicalisées  
et les services 

En quatre ans, les capacités d’ac-
cueil des établissements et services 
pour adultes handicapés ont pro-
gressé, notamment dans l’hébergement 
(+3,3 % par an en moyenne), comme 
prévu dans le programme pluriannuel 
2008-2012 de la Caisse nationale de 
solidarité pour l’autonomie (CNSA) de 
création de places dans les établisse-
ments pour personnes handicapées. Ce 
programme recommande notamment 

la création de places dans les struc-
tures médicalisées pour accompagner 
« l’avancée en âge des personnes lour-
dement handicapées ». 

Les services d’accompagnement 
auprès des adultes handicapés ont 
par ailleurs fortement augmenté leur 
capacité d’accueil (+13,8 % par an en 
moyenne de 2006 à 2010), confor-
mément aux préconisations du plan 
pluriannuel de développer les modes 
d’accompagnement « diversifiés et 
souples », qui permettent notamment 
le maintien des personnes handica-
pées en milieu ordinaire ou à domi-
cile, à travers la prise en charge par 
ces services ou par des unités d’ac-
cueil temporaire. 

La capacité d’hébergement des 
adultes handicapés progresse particu-
lièrement dans les structures médica-
lisées que sont les maisons d’accueil 
spécialisées (MAS) et les foyers d’ac-
cueil médicalisé (FAM).

Fin 2010, 579 MAS proposaient 
24 000 pla ces pour des adultes ayant 
besoin d’une surveillance médi-
cale et de soins constants, soit une 

progression de 4 300 places depuis 
2006. Cette progression est essentiel-
lement due à la création de nouveaux 
établissements : près de 100 MAS ont 
été ouvertes entre 2006 et 2010. À 
la même date, 701 FAM permettent 
d’accueillir 20 500 adultes handica-
pés. En quatre ans, 230  FAM supplé-
mentaires ont permis de créer plus de 
6 800 places. 

Par ailleurs, fin 2010, presque 96 000 
autres places d’hébergement étaient 
offertes à des personnes handicapées : 
39 500 places dans les foyers d’héber-
gement pour des personnes handi-
capées qui travaillent ; 47 000 places 
dans des foyers occupationnels ou des 
foyers de vie pour des personnes qui, 
ne travaillant pas, jouissent cependant 
d’une certaine autonomie physique 
ou intellectuelle ; 9 500 places dans 
les foyers d’accueil polyvalent, les 
établissements expérimentaux et les 
établissements d’accueil temporaire.

Les adultes qui fréquentent une 
structure d’hébergement sont majori-
tairement accueillis en internat (com-
plet, de semaine, etc.). Les foyers 

 TABLEAU 1

Nombre de structures pour adultes handicapés et capacité d’accueil entre 1995 et 2010  

L’accueil des adultes handicapés dans les établissements et services médico-sociaux en 20102

2010
Évolution  

en moyenne annuelle 
entre 2006 et 2010

Évolution  
en moyenne annuelle 

entre 1995 et 2010
Nombre  

d’établissements
Capacité 
d’accueil

Nombre  
de personnes

accueillies

Nombre  
d’établissements  

(en %)

Capacité 
d’accueil  
(en %)

Nombre  
d’établissements 

(en %)

Capacité 
d’accueil 
(en %)

Établissements pour le travail et la formation 1 575 127 031 0,2 1,8
Établissements et services d'aide par le travail (ESAT) 1 444 116 016 117 700 0,0 1,8 0,8 2,2

Centre de rééducation professionnelle (CRP) 91 9 765 8 100 -0,3 -0,2 0,5 0,2

Centre de préorientation pour adultes handicapés 40 1 250 - 9,3 17,5 - -

Établissements pour l’hébergement 4 330 140 282 3,2 3,3

Foyer occupationnel ou foyer de vie pour adultes handicapés 1 521 46 798 47 100 2,0 2,2 4,1 3,6

Foyer d'hébergement pour adultes handicapés 1 235 39 494 38 000 0,6 0,6 0,1 0,2

Maison d'accueil spécialisée (MAS) 579 23 968 23 500 4,6 5,1 5,8 5,9

Foyer d'accueil médicalisé pour adultes handicapés (FAM) 701 20 448 19 900 10,8 10,7 10,9 10,1

Foyer d'accueil polyvalent pour adultes handicapés 108 4 658 4 500 2,2 2,9 - -

Établissement expérimental pour adultes handicapés 151 4 399 4 900 -0,7 2,4 - -

Établissement d’accueil temporaire d’adultes handicapés 35 517 700 36,8 29,8 - -

Services

Service accompagnement à la vie sociale (SAVS) et services  
d’accompagnement médico-social pour adultes handicapés (SAMSAH) 1 122 45 447 46 800 11,8 13,8 - -

 Au 31 décembre 2010, 1 444 ESAT permettent d’accueillir 116 016 adultes handicapés. Le nombre d’ESAT est stable entre 2006 et 2010, alors que les capacités d’accueil ont augmenté  
de 1,8 % en moyenne par an. Certains établissements et services comprennent des structures annexes ; elles sont au nombre de 168 et ont été regroupées avec les établissements principaux  
pour la présentation des résultats.

 Établissements et services pour adultes handicapés, France entière.
 Enquêtes ES 2010, ES 2006 et ES 1995, DREES.



d’hébergement proposent quasi exclu-
sivement un internat et un hébergement 
éclaté, sans prise en charge pendant la 
journée dans la plupart des cas (96 % 
de leurs capacités d’accueil). Dans les 
MAS et les FAM, 90 % des places sont 
réservées à l’internat. Dans ces deux 
derniers types d’établissements, les 
adultes sont hébergés et bénéficient 
également d’un accueil médicalisé en 
journée. 

L’externat est plus fréquent dans les 
foyers occupationnels et les foyers de 
vie1 (28 % des places en externat) et 
dans les foyers d’accueil polyvalent 
(14 % des places en externat). Ce mode 
d’accueil progresse légèrement entre 
2006 et 2010 ; la part des places consa-
crées à l’externat augmente de 0,5 à 
2 points selon le type d’établissement. 
Des unités consacrées spécifiquement 
à l’accueil temporaire se développent 
dans les structures d’hébergement, 
mais les places restent peu nombreuses 
(0,4 % à 2,2 % des places selon le type 
d’établissement). Par ailleurs, les éta-
blissements spécifiquement dédiés à 
l’accueil temporaire offrent un peu plus 
de 500 places au 31 décembre 2010.

Dans la journée, les adultes handi-
capés en capacité de travailler peuvent 
être accueillis dans les établisse-
ments et services d’aide par le travail 
(ESAT). Près de 1 450 ESAT offrent 
à 117 700 personnes la possibilité de 
travailler de façon encadrée. Parmi 
elles, 30 % vivent en foyer d’héberge-
ment ou en logement collectif. Si le 
nombre d’ESAT est resté stable entre 
2006 et 2010, leur capacité d’accueil 
a néanmoins progressé de 1,8 % en 
moyenne par an, soit 8 030 places 
supplémentaires en quatre ans. Ainsi, 
chaque établissement peut accueillir 
80 personnes en moyenne fin 2010, 
contre 74 personnes en 2006.

Les services d’accompagnement à  
la vie sociale (SAVS) et les services  
d’accompagnement édico-social pour 
adultes handicapés  (SAMSAH)  se 
développent fortement entre 2006 et 
2010. Le nombre de places dans les 
services atteint 45 500 fin 2010, contre 
27 100 fin 2006. La part des services 
médicalisés progresse. Fin 2010, les 
SAMSAH représentent 23 % des struc-
tures de services d’accompagnement 
et 16 % des capacités d’accueil contre 
respectivement 8 % et 6 % en 2006. 

Les établissements et services 
accueillent en majorité  
des déficients intellectuels

Fin 2010, les structures d’héberge-
ment pour adultes handicapés (foyers 
d’hébergement, foyers occupationnels, 
structures médicalisées…) accueillent 
majoritairement des personnes souf-
frant de déficiences intellectuelles. 
Celles-ci représentent environ 70 % 
des personnes accueillies dans les 
établissements d’hébergement non 
médicalisés. Elles sont également le 
principal public des structures médi-
calisées (41 % des adultes en MAS et 
43 % en FAM).

Les personnes souffrant de troubles 
du psychisme représentent 16 % à 19 % 
des personnes accueillies dans les éta-
blissements non médicalisés. Leur part 
a progressé entre 2006 et 2010 (+ 1,7 à 
+ 4,3 points selon le type de structure). 
En effet, la reconnaissance du handi-
cap psychique par la loi du 11 février 
2005 a favorisé la création de places 
destinées spécifiquement aux per-
sonnes souffrant de tels troubles dans 
les établissements d’hébergement, et le 
plan pluriannuel met l’accent sur l’ac-
compagnement de publics spécifiques 
(autisme, polyhandicap, déficients 
psychiques). 

Les déficients moteurs présentent 
3 % à 8 % des personnes accueillies 
dans les établissements non médi-
calisés. Les personnes souffrant 
de polyhandicap forment un tiers 
des personnes accueillies en MAS. 
Dans les FAM, les profils des défi-
ciences des adultes sont plus variés, 
les personnes ayant des troubles du 
psychisme et les déficients moteurs 
y étant plus nombreux que dans les 
autres types d’établissements (res-
pectivement 24 % et 17 % des per-
sonnes accueillies). 

Dans les services d’accompagne-
ment, le public accueilli a sensible-
ment changé en quatre années. La part 
des déficients intellectuels s’élève à  
45 % des personnes accueillies en 2010 ; 
elle a baissé de 15 points au profit 
des déficients moteurs, psychiques et 
visuels.

S’ils se distinguent par leurs défi-  
ciences, les publics accueillis dif-
fèrent fortement selon leurs inca-
pacités à accomplir des actes de la 
vie quotidienne (graphique 1). Les 

personnes accueillies en MAS sont 
plus souvent dépendantes de l’aide 
d’un tiers pour réaliser les actes 
essentiels et c’est dans les foyers 
d’hébergement que l’on trouve les 
personnes les moins dépendantes. 
Les différences dans les incapacités 
ne sont pas seulement dues aux pro-
fils des déficiences des personnes 
accueillies : elles persistent à âge, 
sexe et déficience égaux.

Les entrants  
dans les établissements 
d’hébergement en 2010 

Les adultes handicapés ayant inté-
gré une structure d’hébergement en 
2010 étaient principalement hébergés 
dans le cadre institutionnel avant leur 
entrée, surtout ceux qui ont rejoint 
une structure médicalisée (tableau 2). 

Parmi les personnes ayant rejoint 
une MAS, 8 % étaient auparavant 
sans prise en charge ni orientation 
médico-sociale ; c’est le cas de 10 % 
des personnes ayant intégré un FAM 
et de 12 % de celles ayant intégré 
un foyer occupationnel et foyer de 
vie. Les adultes anciennement non 
pris en charge sont un peu plus âgés 
que les autres entrants. Ceux qui 
intègrent les MAS ou les FAM ont 
plus souvent une déficience princi-
pale motrice (24 % d’entre eux contre 
15 % des autres entrants) et souffrent 
moins souvent de polyhandicap que 
les autres entrants. À ces adultes 
sans prise en charge s’ajoutent ceux 
en attente de placement. Parmi les 
adultes ayant rejoint une MAS, un 
FAM ou un foyer occupationnel, 3 % 
étaient en attente de placement à leur 
domicile ou au domicile familial.

Des publics accueillis  
de plus en plus âgés

L’âge moyen des personnes 
accueillies dans les structures d’hé-
bergement progresse (tableau 3). Les 
centres de rééducation profession-
nelle accueillent également des per-
sonnes de plus en plus âgées, alors 
que le vieillissement est moins mar-
qué en ESAT. Dans l’ensemble, la 
part des personnes âgées de 50 ans et 
plus parmi les personnes accueillies 
augmente. La hausse est plus mar-
quée dans les FAM et dans les MAS 
où cette part augmente de plus de  

1. La catégorie « foyers 
occupationnels et foyers 
de vie » regroupe deux 
types d’établissements 
différents. Les foyers 
de vie fonctionnent en 
majorité en internat 
alors que les foyers 
occupationnels sont en 
principe des structures 
d’accueil de jour. 
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 TABLEAU 2

Hébergement avant l’entrée pour les adultes ayant intégré  
un établissement selon la catégorie d’établissement en 2010 

8 points entre 2006 et 2010 et atteint 
respectivement 37 % et 31 % des per-
sonnes accueillies. Alors que la pro-
portion des plus de 50 ans augmente 
à un rythme comparable à celui 
observé entre 2001 et 2006, celle des 
plus de 60 ans progresse davantage. 
Ainsi, le vieillissement s’accélère en 
MAS et en FAM.

Ce vieillissement des publics 
accueillis s’explique en partie par 
le recul de l’âge à l’entrée dans les 
établissements. Entre 2006 et 2010, 
l’âge moyen à l’entrée progresse de 
deux ans en moyenne dans les foyers 
occupationnels, de trois ans dans 
les foyers d’accueil polyvalents, de 
quatre ans dans les FAM et de quatre 
ans et demi dans les MAS (tableau 3). 
Le fort recul de l’âge à l’entrée peut 
s’expliquer par différents éléments : 
une attente plus longue à la sortie 
des établissements pour enfants, 
le vieillissement à domicile et les 
réorientations d’un établissement à 
l’autre dues à un besoin de prise en 
charge plus important. 

En effet, l’avancée en âge des per-
sonnes handicapées s’accompagne 
d’une diminution de leurs capacités. 
À domicile, les aidants auprès de 
personnes handicapées ne peuvent 
pas toujours assurer une prise en 
charge supplémentaire. Lorsque les 
aidants familiaux, en particulier les 
ascendants, vieillissent eux aussi 
et que leur santé se dégrade, il faut 
parfois trouver des solutions d’ur-
gence comme la mise en institution. 
Et lorsque les personnes prises en 
charge en institution vieillissent, une 
réorientation est possible vers une 
nouvelle structure d’accueil. En effet, 
les transferts vers des structures en 
mesure d’accueillir des personnes 
plus dépendantes concernent les 
occupants les plus âgés. En 2010, les 
personnes ayant quitté un foyer d’hé-
bergement pour une MAS, un FAM 
ou un foyer occupationnel et foyer 
de vie ont 48 ans en moyenne contre 
38 ans pour les autres personnes 
sorties. De même, l’âge moyen des 
personnes quittant un foyer occupa-
tionnel pour une MAS ou un FAM 
est de 48 ans contre 43 ans pour les 
autres adultes sortis.

Le vieillissement des publics 
accueil lis en MAS/FAM s’explique 

  Environ 4 300 personnes entrées dans un foyer occupationnel ou foyer de vie en 2010 y sont présentes le 31 décembre 
2010. On estime que 37 % d’entre elles étaient hébergées chez leurs parents ou chez un proche avant leur admission. 

  Établissements et services pour adultes handicapés, France entière.
  Enquête ES 2010, DREES.

Foyer  
occupationnel 
et foyer de vie 
pour adultes 
handicapés

Foyer 
d'hébergement 

pour adultes 
handicapés

Maison 
d'accueil  

spécialisée 
(MAS)

Foyer d'accueil 
médicalisé 

pour adultes 
handicapés 

(FAM)

Logement ordinaire 50 57 31 29

Logement personnel 9 10 4 6

Hébergé chez des parents, des proches 37 42 26 21

Famille d’accueil 4 5 1 2

Hébergement dans le cadre institutionnel 50 43 69 71

Foyer d’hébergement 18 17 1 7

Logement collectif (appartement collectif, 
foyer « éclaté », etc.)

2 4 0 1

Foyer occupationnel ou foyer de vie 13 2 4 21

MAS ou FAM 1 0 20 10

Établissement de santé 7 4 26 21

Structure médico-sociale pour enfants et 
adolescents handicapés

6 12 14 7

Autres (établissement social…) 2 4 4 4

Nombre d’adultes entrés estimé en 2010 4 300 3 200 2 200 2 600

 GRAPHIQUE 1

Part des adultes ayant besoin d’une aide ou dans l’incapacité de réaliser  
les activités de la vie courante en 2010

 95 % des personnes accueillies en MAS ont besoin d’une aide humaine partielle ou totale pour faire  
leur toilette, c’est le cas de 12 % des adultes accueillis dans les foyers d’hébergement. 

 Établissements et services pour adultes handicapés, France entière.
 Enquête ES 2010, DREES.
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aussi par des séjours plus longs. La 
durée moyenne de séjour a augmenté 
de plus d’un an entre 2006 et 2010, 
malgré les nombreuses ouvertures de 
places. Elle s’établit à onze ans dans 
les MAS et à huit ans et quatre mois 
dans les FAM. Entre 2006 et 2010, 
l’âge moyen au décès des personnes 
accueillies recule de près de trois ans 
en MAS et d’un an et demi en FAM : 
il s’établit respectivement à 48 ans et 
53 ans. 

Un public âgé plus dépendant 
dans les foyers d’hébergement

Les personnes les plus âgées 
accueillies dans les établissements 
d’hébergement ont des déficiences et 
incapacités différentes de celles des 
plus jeunes, qui supposent des prises 
en charges spécifiques.

Dans les foyers d’hébergement, 
les publics de 50 ans et plus sont 
nettement plus dépendants : 22 % 
ont besoin d’une aide humaine pour 
sortir de leur lieu d’hébergement, 
contre 14 % des moins de 50 ans. Les 
plus âgés ont aussi plus souvent des 
difficultés à faire leur toilette (35 % 
d’entre eux contre 22 % des plus 

jeunes) et sont plus souvent en danger 
en l’absence d’aide humaine2. Dans 
les foyers d’accueil polyvalent, qui 
accueillent des publics plus dépen-
dants que les foyers d’hébergement, 
la proportion plus forte d’incapacités 
chez les plus âgés est également très 
marquée. 

En revanche, en MAS, les incapa-
cités des personnes de plus de 50 ans 
sont moins fortes que celles des 
autres adultes accueillis. Elles ont 
moins besoin d’aide pour leur toilette 
(69 % ont besoin d’une aide totale 
contre 77 % des moins de 50 ans). Du 
fait de la mortalité précoce des per-
sonnes souffrant de polyhandicap, 
les plus de 50 ans souffrent davan-
tage de déficiences intellectuelles et 
psychiques et seule une personne sur 
cinq souffre de polyhandicap (contre 
35 % des moins de 50 ans).

Les FAM et les foyers occupa tion-  
nels sont dans une situation inter-
médiaire. Les plus de 50 ans ont 
davantage de difficultés dans leurs 
déplacements, mais sont légèrement 
plus autonomes dans leur toilette ou 
pour sortir du logement.

Peu de structures sont effectivement 

agréées pour accueillir des personnes 
handicapées âgées de 60 ans ou plus. 
En revanche, elles sont nombreuses à 
avoir inscrit l’accueil des personnes 
handicapées âgées dans leur projet de 
structure. Moins d’une sur dix bénéfi-
cie de l’agrément (1 % des MAS, 2 % 
des foyers d’hébergement, 10 % des 
FAM) alors que l’inscription dans le 
projet concerne environ un tiers des 
structures d’hébergement, sauf pour 
les foyers d’hébergement où 17 % 
sont concernés. Pourtant, une majo-
rité accueille des personnes handica-
pées âgées ; 57 % des FAM et plus des 
deux tiers des MAS accueillent des 
personnes handicapées vieillissantes 
de 60 ans et plus, 28 % des foyers 
d’hébergement sont concernés. 

La capacité d’accueil des MAS et 
FAM qui hébergent des personnes 
handicapées vieillissantes est plus 
grande en moyenne et la composi-
tion du personnel diffère de celle  
des structures accueillant des publics 
plus jeunes. Ils ont moins de per-
sonnel d’éducation spécialisé (aide 
médico-psychologique, éducateurs) 
et plus de personnel paramédical 
(infirmiers, aides-soignants). Ces 

              2. La question 
est formulée ainsi : « La 

personne est-elle en 
risque vital permanent 

en l’absence d’aide 
technique ou humaine ? »

 TABLEAU 3

Âge des adultes entrés et accueillis selon le type de structure en 2010

 L’âge moyen des adultes présent en ESAT au 31/12/2010 est de 38 ans. L’âge moyen des personnes entrées dans un ESAT en 2010  
et présentes au 31/12/2010 est de 29 ans.

 Personnes accueillies dans les structures pour personnes handicapées (hors Centres de préorientation), France entière.
 Enquêtes ES 2010 et ES 2006, DREES.

Âge moyen  
des adultes 

présents  
au 31 décembre

Part  
des 50 ans  

et plus
(en %)

Part  
des 60 ans  

et plus
(en %)

Âge moyen  
 des adultes 

entrés  
dans l’année

2010 2006 2010 2006 2010 2006 2010 2006

Établissements pour le travail et la formation

Établissement et service d’aide par le travail (ESAT) 38 38 18 14 0,5 0,3 29 29

Centre de rééducation professionnelle (CRP) 39 37 13 6 0,1 0,1 39 37

Établissements pour l'hébergement

Foyer occupationnel ou foyer de vie pour adultes handicapés 42 41 31 27 8 5 37 35

Foyer d'hébergement pour adultes handicapés 40 40 25 21 3 2 31 31

Maison d'accueil spécialisée (MAS) 42 40 31 23 8 5 38 34

Foyer d'accueil médicalisé pour adultes handicapés (FAM) 44 41 37 28 12 7 43 39

Foyer d'accueil polyvalent pour adultes handicapés 43 41 31 25 9 7 36 33

Établissement expérimental pour adultes handicapés 40 38 25 22 6 6 37 35

Établissement d’accueil temporaire d’adultes handicapés 39 33 28 12 5 1 - -

Services d'accompagnement à la vie sociale

Service d’accompagnement à la vie sociale (SAVS) et services 
d’accompagnement médico-social pour adultes handicapés (SAMSAH) 42 41 30 23 7 4 41 40
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 ENCADRÉ 1

L’enquête ES-handicap auprès des structures pour personnes handicapées

différences de composition du person-
nel concernent aussi les foyers occu-
pationnels et foyers de vie. Dans les 
foyers d’hébergement, la composition 
du personnel et le taux d’encadrement 
des établissements accueillant des 
personnes handicapées vieillissantes 

sont semblables à ceux des autres 
foyers d’hébergement, alors que le 
vieillissement des publics accueillis 
se traduit par des besoins de prise en 
charge plus importants. L’accueil en 
journée dans d’autres établissements, 
notamment en foyers occupationnels, 

peut permettre de couvrir ces nou-
veaux besoins. Ainsi, 36 % des per-
sonnes de 60 ans et plus accueillies 
en foyer d’hébergement sont prises 
en charge la journée en foyer occupa-
tionnel ou foyer de vie, contre 8 % des 
adultes de moins de 60 ans.


